
Congrès de l’ASSQ 
Politique concernant les présences et les enregistrements 

 
Les conférences, ateliers et activités du congrès de l’ASSQ ne sont pas ouverts au grand 
public.  Afin d’y assister, vous devez être dûment inscrit à l’événement. 
 
Le congrès s’adresse aux membres de l’industrie du ski.  L’ASSQ favorise les conversations 
ouvertes et transparentes entre les représentants des stations de ski et l’ensemble des 
acteurs de l’industrie. À ces fins, le contenu des conférences et ateliers ne peut être 
enregistré sans autorisation préalable de l’ASSQ, y compris pour toute utilisation 
médiatique. 
 
Des ateliers et conférences peuvent être réservés certains types de participants tel que 
les membres de l’industrie du ski ou les représentants des stations de ski, à moins d'y 
être expressément invité par un membre du personnel de l'ASSQ, ils sont identifiés par 
la mention « session fermée ». 
 
Merci de respecter cette politique et de contribuer au bon déroulement de notre 
événement. 
 
 


